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REPUBLIQLIE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

portant approbation des états financiers de
la Compagnie Béninoise de Navigation
Maritime (CO.BE.NA.M.) pour 1'exercice
clos au 3l décembre 1998

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ,

Vu la Loi n" 88-005 du 26 avril 1988 relative à la création, à l'organisation
et au fbnctionnement des eutreprises publiques et semi-publiques ;

Vu la Proclarnation le I cr ar,ril I 996 par la Cour constitutionnelle des
résLrltats déflnitif.s de 1'élection présidentrelle du l8 rnars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n'96-617 du 31 décembre 1996 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Travaux Publics et des Transports ;

Sur rapport conjoint du Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de l'Actron
Gouvernementale, du Plan, du Développement et de la Promotion de
l'Emploi et du Ministre des Travaux Publics et des Transports ;

Le Conseil des Ministres entendLr en sa séance du 1"' décembre 1999 :
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DtrCRIT NO 99-610 DU 20 DECEMBR.E 1999

Article ler.- Sont approuvés, les états financiers de la Compagnie Béninoise de
Navigation Maritrme (CO.BE.NA.M.) pour l'exercice clos au 31 décembre
I 998 tels qu'ils tigurent en annexe à ce Décret.
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FaitàCotonou, le 20 décembre 1999

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, Chargé d Coordination
de l'Action Gouvernementale, du Plan, du
Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU -

I-e Ministre des Travaux Publics Le Ministre des Finances,
et des Transports et de

,Econo e,

o
seDh Sourou ATTIN.- Ousmane BATOKO

Ministre intérimaire

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4
MFE 4 MTPT 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM.DCF-DGTCP-
DGDDI-DGID 5 BN.DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-
IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 JO 1.

Article 2 .Le présent I)écret sera publié au Journal officiel
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